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Du 22 juillet 2008



DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE L'ARMÉE DE TERRE : bureau coordination des carrières
et de la mobilité.

ARRÊTÉ fixant pour l'armée de terre, la liste des postes ouvrant droit au bénéfice d'une nouvelle
bonification indiciaire.

Du 22 juillet 2008
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Références :

a) Décret n° 2004-941 du 3 septembre 2004 (JO du 5 septembre 2004, p. 15720 ; BOC, 2004,
p. 5146. ; BOEM 520-0.1.1, 621-4.2.2.2.2) modifié ;
b) Arrêté du 3 septembre 2004 (JO du 5 septembre 2004, p. 15721 ; BOC, 2004, p. 5147. ;
BOEM 520-0.1.1, 621-4.2.2.2.2) modifié.

Pièce(s) Jointe(s) :

Cinq annexes et trente-quatre appendices.

Texte abrogé :

Arrêté du 9 juillet 2007 (BOC N°19 du 24 août 2007, texte 2. ; BOEM 522.1.3)

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 522.1.3

Référence de publication : BOC N°31 du 8 août 2008, texte 1.

Art. 1er. La nouvelle bonification indiciaire (NBI) prévue par le décret n° 2004-941 du 3 septembre 2004
susvisé est attribuée, dans les conditions fixées par l'arrêté du 3 septembre 2004 susvisé, aux militaires de
l'armée de terre occupant les postes figurant en annexes au présent arrêté.

Art. 2. Le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2008 et jusqu'au 31 juillet 2009. L'arrêté
du 9 juillet 2007, fixant pour l'armée de terre la liste des postes ouvrant droit au bénéfice d'une nouvelle
bonification indiciaire, est abrogé à compter du 1er août 2008.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général d'armée,
chef d'état-major de l'armée de terre,

Elrick IRASTORZA.



ANNEXE I.

Cette annexe liste les têtes de chaîne suivantes :

Appendice I.A - Commandement de la force d'action terrestre.

Appendice I.B - Commandement de la force logistique terrestre.

Appendice I.C - Centre d'instruction des réservistes parachutistes.

Appendice I.D - Commandement de la formation de l'armée de terre.

Appendice I.E - Commandement de l'aviation légère de l'armée de terre.

Appendice I.F - Commandement de la légion étrangère.

Appendice I.G - Corps de réaction rapide européen.

Appendice I.H - Direction centrale du commissariat de l'armée de terre.

Appendice  I.I - Direction centrale du matériel.

Appendice  I.J - Direction du personnel militaire de l'armée de terre.

Appendice  I.K - État-major de l'armée de terre.

Appendice  I.L - Formations autonomes.

Appendice  I.M - Groupement de transit et d'administration du personnel isolé.

Appendice I.N - Région terre Île-de-France.

Appendice I.O - Région terre Nord-Est.

Appendice  I.P - Région terre Nord-Ouest.

Appendice  I.Q - Région terre Sud-Est.

Appendice  I.R - Région terre Sud-Ouest.

Appendice  I.S - État-major des armées.

Appendice  I.T - Direction centrale du service de santé des armées.

Appendice  I.U - Direction centrale du service des essences des armées.

Appendice  I.V - Direction du renseignement militaire.



APPENDICE I.A.
COMMANDEMENT DE LA FORCE D'ACTION TERRESTRE.























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































APPENDICE I.B.
COMMANDEMENT DE LA FORCE LOGISTIQUE TERRESTRE.

























































































APPENDICE I.C.
CENTRE D'INSTRUCTION DES RÉSERVISTES PARACHUTISTES.



















APPENDICE I.D.
COMMANDEMENT DE LA FORMATION DE L'ARMÉE DE TERRE.































































































































































APPENDICE I.E.
COMMANDEMENT DE L'AVIATION LÉGÈRE DE L'ARMÉE DE TERRE.

















APPENDICE I.F.
COMMANDEMENT DE LA LÉGION ÉTRANGÈRE.





















APPENDICE I.G.
CORPS DE RÉACTION RAPIDE EUROPÉEN.















APPENDICE I.H.
DIRECTION CENTRALE DU COMMISSARIAT DE L'ARMÉE DE TERRE.























































































APPENDICE I.I.
DIRECTION CENTRALE DU MATÉRIEL.













































































































APPENDICE I.J.
DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE L'ARMÉE DE TERRE.





























APPENDICE I.K.
ÉTAT-MAJOR DE L'ARMÉE DE TERRE.















































APPENDICE I.L.
FORMATION AUTONOME.



































APPENDICE I.M.
GROUPEMENT DE TRANSIT ET D'ADMINISTRATION DU PERSONNEL ISOLÉ.





















APPENDICE I.N.
RÉGION TERRE ILE-DE-FRANCE.













































APPENDICE I.O.
RÉGION TERRE NORD-EST.























APPENDICE I.P.
RÉGION TERRE NORD-OUEST.



























APPENDICE I.Q.
RÉGION TERRE SUD-EST.





























APPENDICE I.R.
RÉGION TERRE SUD-OUEST.

























APPENDICE I.S.
ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES.

































































































APPENDICE I.T.
DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES.



































































APPENDICE I.U.
DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES.

















APPENDICE I.V.
DIRECTION DU RENSEIGNEMENT MILITAIRE.























ANNEXE II.

Cette annexe liste les têtes de chaîne suivantes :

Appendice  II.A - État-major de défense.

Appendice  II.B - Direction de la protection et de la sécurité de la défense.

Appendice  II.C - Délégation générale pour l'armement.

Appendice  II.D - Délégation aux affaires stratégiques.



APPENDICE II.A.
ÉTAT-MAJOR DE DÉFENSE.















APPENDICE II.B.
DIRECTION DE LA PROTECTION ET DE LA SÉCURITÉ DE LA DÉFENSE.























APPENDICE II.C.
DÉLÉGATION GÉNÉRALE POUR L'ARMEMENT.













APPENDICE II.D.
DÉLÉGATION AUX AFFAIRES STRATÉGIQUES.







ANNEXE III.

Cette annexe liste la tête de chaîne suivante :

Appendice III.A - Section technique de l'armée de terre.



APPENDICE III.A.
SECTION TECHNIQUE DE L'ARMÉE DE TERRE.



















ANNEXE IV.

Cette annexe liste les têtes de chaîne suivantes :

Appendice  IV.A - Délégation à l'information et a la communication de la défense.

Appendice  IV.B - Direction du service national.

Appendice  IV.C - Service historique de la défense.



APPENDICE IV.A.
DÉLÉGATION À L'INFORMATION ET À LA COMMUNICATION DE LA DÉFENSE.







APPENDICE IV.B.
DIRECTION DU SERVICE NATIONAL.











































































APPENDICE IV.C.
SERVICE HISTORIQUE DE LA DÉFENSE.







ANNEXE V.

Cette annexe liste les têtes de chaîne suivantes :

Appendice  V.A - Cabinets et organismes rattachés au ministre.

Appendice  V.B - Action sociale.

Appendice  V.C - Service d'infrastructure de la défense.

Appendice  V.D - Direction interarmées des réseaux d'infrastructure et des systèmes d'information.



APPENDICE V.A.
CABINETS ET ORGANISMES RATTACHÉS AU MINISTRE.









































APPENDICE V.B.
ACTION SOCIALE.















APPENDICE V.C.
SERVICE D'INFRASTRUCTURE DE LA DÉFENSE.































































APPENDICE V.D.
DIRECTION INTERARMÉES DES RÉSEAUX D'INFRASTRUCTURE ET DES SYSTÈMES

D'INFORMATION.
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